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Kamel Amarni - Alger
(Le Soir) - «C’est quasiment tous
les membres du gouvernement qui
prendront part à ce conseil intermi-
nistériel auquel n’assisteront pas
uniquement les ministres délé-
gués», nous confie une source
gouvernementale. 

Depuis l’arrivée de Bouteflika
au pouvoir, c’est devenu une tradi-
tion qu’une loi de finances succède
systématiquement à une loi de
finances complémentaire  en juillet
de chaque année et que le même
Bouteflika promulgue à chaque fois
par voie d’ordonnance. «Ce ne
sera pas le cas, cette fois», nous
révèle notre source. 

«Le président a demandé au
Premier ministre de préparer une
loi de finances complémentaire
dans les meilleurs délais et de la
soumettre au Parlement  avant la
fin de la session en cours.» 

Ce changement «des mœurs»
en la matière s’explique par deux
raisons essentielles. Il y a d’abord
l’exceptionnalité de la loi en ques-
tion. Déjà que, par définition, une
loi de finances complémentaire
n’intervient, en théorie du moins,
qu’en cas de crise majeure, un
événement nécessitant en tout cas
de recadrer les dépenses de l’Etat,
celle de 2011 devrait tout simple-
ment rendre caduque celle promul-
guée le 30 décembre 2010. «Tout

est à revoir. Tant au niveau des
réformes économique, financière
et fiscale contenues dans la loi de
finances 2010, que des répartitions
budgétaires par secteur», nous
explique encore notre source. «Il
est impératif d’introduire dans une
loi de finances l’ensemble des
mesures et dispositions d’urgence
prises lors du denier Conseil des
ministres.»

Ces mesures, pour rappel, sont
tellement nombreuses, touchant
quasiment l’ensemble des secteurs
et nécessitant des fonds colos-
saux, qu’elles chambouleront de
fond en comble la politique budgé-
taire de l’Etat. 

Quant à la deuxième raison
ayant présidé à ce changement de
pratiques vis-à-vis du Parlement,
elle est d’ordre politique. Elle est
d’ailleurs intimement liée à la pre-
mière puisque l’une et l’autre sont
imposées par les événements qui
secouent le pays depuis janvier
dernier ainsi que par les brutales et
profondes mutations qu’a connues
la scène internationale, le monde
arabe en particulier. Ce faisant,
Bouteflika veut ainsi donner cette
image de lui, qu’il est un président
qui ne méprise pas les représen-
tants du peuple. 

Le gouvernement Ouyahia pré-
sentera donc la loi de finances
devant le Parlement avant le 2

juillet prochain, date de clôture de
la session de printemps. Cette
«innovation» comporte également
une arrière-pensée politique. C’est
en fait une opportunité que le pou-
voir compte exploiter et notre sour-
ce ne le cache pas : «La présenta-
tion de la loi de finances au
Parlement, surtout au niveau de
l’Assemblée, permettra de dépla-
cer le débat de la rue à l’intérieur
des institutions.» Une sorte de

défouloir dans «une grande salle»,
pour tenter d’absorber la colère de
l’opposition et la contestation
sociale mais qui comporte tout de
même un risque. Du moins, des
appréhensions avouées par notre
source. 

«Nous redoutons sérieusement
cette tendance au zèle, perceptible
même chez les députés des partis
de l’Alliance présidentielle depuis
quelque temps et qui veulent se

mettre à l’air du temps de la
contestation ! La loi sera certes
votée, mais ce que nous craignons
surtout, c’est que les députés de
l’Alliance alourdissent le texte par
une multitude de propositions
d’amendements, histoire de s’affir-
mer et d’entamer leur propre cam-
pagne auprès de leurs électeurs
grâce aux retransmissions de la
télévision.»

K. A.

Ahmed Ouyahia présidera, aujourd’hui lundi, une
réunion d’un conseil interministériel très spécial. Pour
cause, elle sera consacrée à la préparation de l’avant-pro-
jet de la loi de finances complémentaire pour 2011.

JUSQU’ICI PROMULGUÉE PAR ORDONNANCE

La loi de finances 2011
sera présentée au Parlement

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Comme nous l’avions
annoncé dans l’une de nos précé-
dentes éditions, la revalorisation
salariale des agents des douanes
interviendra au plus tard à la fin mai
prochain, soit au lendemain de la
promulgation des statuts particu-
liers et régime indemnitaire dans le
Journal officiel.

Ainsi, le nouveau statut particu-
lier préfigurera l’administration des
douanes qui aura à créer deux
nouveaux grades dans le corps
actif des douaniers. Il s’agit des
grades d’agent de surveillance (le
plus bas dans le corps des agents)
et de contrôleur général en chef (le
plus haut concernant les officiers
supérieurs). Ce qui permettra,
ajoute-t-on, «d’élargir le plan de
carrière des douaniers et d’amélio-
rer la hiérarchie des grades». Ce
nouveau statut viendra pour mettre
fin, également, à une situation de
«stagnation professionnelle d’un
grand nombre de douaniers».
Ainsi, le corps actif sera composé

de trois catégories distinctes : le
corps des agents (agents de sur-
veillance, agents de contrôle et bri-
gadiers), le corps des officiers (offi-
ciers de brigades, officiers de
contrôle et les inspecteurs princi-
paux) et le corps des officiers supé-
rieurs (les divisionnaires, les
contrôleurs généraux et les contrô-
leurs généraux en chef). «Grâce au
plan de carrière ainsi prévu, tout
agent aura la possibilité de pro-
gresser systématiquement durant
sa carrière, soit par le biais du
concours interne soit par la promo-
tion exceptionnelle», avait expliqué
récemment M. Djazouli, le direc-
teur des ressources humaines à la
direction générale des douanes. Il
a indiqué que les augmentations
de salaire oscillent entre 70% et
85 % avec effet rétroactif à partir
de 2008. 

«Cela fait  longtemps que les
agents de l’administration des
douanes n’ont pas reçu d’augmen-
tation salariale», a-t-il noté. Les
revalorisations salariales des offi-

ciers de contrôle et des officiers de
brigades seront les plus impor-
tantes. Des indemnités de risques,
d’astreinte douanière (service per-
manent dans des endroits isolés)
et de recherche opérationnelle et
d’intervention ont été ajoutées aux
salaires des douaniers.

Lors de son intervention, le
directeur général des douanes a
évoqué la question de la corrup-
tion. Selon lui, «on ne va pas effa-
cer d’un coup de baguette magique
cette corruption. Les choses évo-
luent favorablement pour l’éradica-

tion pas totale, car les agents de
l’administration des douanes évo-
luent dans un environnement très
pollué. Il y a un problème de civis-
me, de culture et de niveau», a-t-il
déclaré. 

L’intérêt pour les douanes est,
selon lui, de régler ces problèmes à
l’intérieur de l’institution et de faire
intervenir l’institution judiciaire
«lorsque la nécessité nous y obli-
ge». «En 2009, nous avons eu 10
cas avérés de corruption et de tra-
fic d’influence sur 150 affaires. Et
en 2010, sur 66 affaires, nous

avons eu 14 cas de corruption», a-
t-il annoncé. 

La nouvelle organisation et la
modernisation de l’administration
des douanes permettront, d’après
lui, de faire régresser le phénomè-
ne de la corruption. «Ce n’est pas
un assainissement direct. Il s’agit
de mettre en place des règles de
gestion claires et automatisées
ainsi que des systèmes de contrô-
le», a-t-il appuyé.  

M. Bouderballa a évoqué la
création prochaine d’inspections
au niveau des régions pour accélé-
rer les procédures de lutte contre la
corruption. Selon lui, les agents qui
persistent dans les actes de cor-
ruption seront bannis du corps des
douanes. Il a reconnu que la récen-
te disparition de neuf containers au
cours du trajet entre le port d’Alger
et un port à sec relevait d’un acte
de corruption. 

«Au cours du trajet, les contai-
ners ont été détournés par les
agents chargés de l’escorte et par
les propriétaires de la marchandise
qui ont cru échapper à la vigilance
des contrôles. Ces containers ont
été retrouvés stockés dans cer-
tains endroits. Des scellés ont été
apposés dans les garages», a-t-il
dit soulignant que l’affaire est entre
les mains de la justice. 

A. B.

Le phénomène de corruption et de malversation au sein
des douanes algériennes a tendance à régresser. C'est le
constat fait, hier, par le premier responsable de l’institution
douanière Mohamed-Abdou Bouderbala, lors de son passa-
ge sur les ondes de la Chaîne III de la radio nationale.  L’autre
fait marquant du passage du DG est celui relatif à la promul-
gation du statut particulier et du régime indemnitaire des
agents des douanes.

BOUDERBALA CONFIRME LES AUGMENTATIONS SALARIALES
POUR LES AGENTS DES DOUANES

Une revalorisation de 80% attendue en mai prochain 
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Bouderbala assure que le phénomène de la corruption qui sévit dans
le secteur des douanes, est en recul.


